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A Contexte de la consultation publique 

 

A.1 Organisation de la consultation 

Conformément à l’article R.122-22 du code de l'environnement, le projet de PCAET et les pièces 

constitutives de l’évaluation environnementale stratégique ont été soumises à la consultation du 

public. Cette consultation a été ouverte du 28 janvier au 28 février 2020. 

L’ensemble des pièces constitutive du PCAET et issues des consultations administratives préalables 

ont été rendues consultables sur l’espace dédiée aux démarches plan climat de la CUCM sur son site 

internet officiel (cf. annexes D.2.3 page 49) : 

http://www.creusot-montceau.org/index.php?option=com_multicategories&view=article&id=2392:pcaet-

consultation-publique-ok&Itemid=78  

 

Ils ont également été mis à disposition, durant la même période, sous format papier au niveau des 

accueils physiques de la Communauté urbaine au Creusot et à Montceau-les-Mines aux horaires 

d’ouverture au public de ceux-ci. 

 

Les contributions ont pu se faire durant toute la période de consultation : 

- Via le formulaire de contribution en ligne (cf. annexe D.2.4 page 50) dont le lien était signalé 

sur la page de consultation, 

- Via un formulaire papier reprenant les champs du formulaire en ligne et mis à disposition au 

niveau des 2 accueils physiques communautaires. 

 

A.2 Communication relative à la consultation 

La communication relative à la consultation a été faite, conformément à la réglementation, sous la 

forme d’une publication d’un avis de consultation (repris en annexe D.1.1 page 44) à partir du 13 

janvier 2020 soit 15 jours avant son ouverture : 

- Sur le site internet communautaire à partir de la page d’accueil du site (cf. annexe D.2.1 page 

47) et sur la page de consultation intégrée aux pages dédiées aux démarches de plan climat 

(cf. annexe D.2.2 page 48) 

- Au niveau des accueils physiques de la Communauté urbaine au Creusot (sur le panneau 

d’affichage officiel) et à Montceau-les-Mines (au niveau de l’accueil du public) 

 

Cette information est restée jusqu’au 28 février 2020, date de fin de la consultation, en ligne sur le 

site internet communautaire et affichée au niveau des 2 accueils physiques de la CUCM (cf. certificat 

d’affichage en annexe D.1.2 page 45). 

 

Un communiqué transmis aux médias locaux a également permis une diffusion de l’information et du 

lien vers l’avis de consultation sur le Journal de Saône-et-Loire et les médias d’information en ligne 

Montceau-news.com et creusot-infos.com (cf. annexe D.1.3 en page 46). 
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B Bilan de la consultation 

 

4 avis ont été reçus durant la période de consultation publique : 

- 2 avis individuels (anonymisés conformément à ce qui avait été prévu et signalé au niveau 

des formulaires) l’un ayant été déposé via le formulaire en ligne et l’autre sur le registre papier 

disponible à l’accueil de la CUCM de Montceau-les-Mines 

- 2 avis de collectifs du territoire qui ont fournis leur avis via le formulaire en ligne sous forme 

de pièce jointe sur laquelle leur identité était à plusieurs reprises explicitement mentionnée 

 

Ces contributions, observations, remarques ou questions portent sur de multiples sujets : 

- le suivi de l'atteinte des objectifs visés, 

- la convergence et la cohérence de l'ensemble des politiques publiques de la CUCM avec les 

objectifs du PCAET, 

- le soutien et l'accompagnement des initiatives et contribution des entreprises, associations et 

habitants, 

- les moyens humains et le dispositif global de mise en œuvre et d'animation du PCAET et de 

son plan d'actions, 

- les mesures susceptibles de favoriser l'utilisation des transports en commun, 

- les aménagements cyclables, 

- le programme BIMBY, 

- la concertation permanente avec l'ensemble des parties prenantes dans la mise en œuvre des 

actions, 

- un diagnostic sur les besoins et les possibilités de développer les transports en commun et le 

covoiturage, afin de limiter la place de la voiture, 

- le soutien aux initiatives favorisant le recyclage, le réemploi et la réparation, 

- la prise en compte de la biodiversité dans les démarches d'écologie industrielle et territoriale, 

- la réduction des déchets, 

- l'ambition du volet alimentaire (projet alimentaire territorial), 

- le développement des circuits courts, 

- le développement de l'agriculture urbaine, 

- la réduction du gaspillage alimentaire, en restauration collective notamment, 

- les changements de pratiques agricoles, 

- la prise en compte des critères climat air énergie dans les marchés publics, 

- l'extinction de l'éclairage public, 

- la réglementation de la publicité, 

- la rénovation thermique des bâtiments publics, 

- la réduction des surfaces imperméabilisées et la végétalisation des espaces publics dans les 

projets d'aménagement, 

- l'utilisation du bois dans les constructions. 

 

Le texte intégral de chacun des avis est repris ci-après classé par ordre de réception. 
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B.1 Avis 1 : Contribution du Conseil de développement durable de la 
communauté urbaine transmise en ligne le 29 janvier 2020 

Avis 1 page 1/1 
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B.2 Avis 2 : contribution individuelle anonymisée transmise en ligne le 30 
janvier 2020 

Avis 2 page 1/1 

 

Adepte du vélo et du bus, je serai très heureux que la fréquence des transports en commun entre 

les communes limitrophes soit de nouveau plus intense. En effet, pour se rendre à Saint-Vallier, 

Blanzy ou Sanvignes, le cadencement est passé à 1h30, alors qu'il était plus fréquent auparavant 

(toutes les 30 minutes à certains créneaux). 

 

Mais j'avoue que je sèche sur cette question : comment convaincre mes concitoyens de prendre 

le bus plutôt que leurs voitures? 

 

 

Il serait également plus judicieux que les pistes cyclables n'empiètent pas sur les trottoirs, 

rendant la circulation piétonne plus risquée. Par exemple, la toute nouvelle piste cyclable du 

Boulevard Lattre de Tassigny à Montceau semble inadaptée, tant pour les piétons, que pour la 

reprise de la route pour les cyclistes, surtout au rond-point du Plessis et au feu du Géant. 

 

De même la piste de l'étang du Plessis côté stade Jean-Bouveri, se trouvant pile au milieu du 

chemin piétonnier.... 

 

De même la piste de l'avenue des Alouettes, qui me semble dangereuse au niveau du pont de la 

RN. 

 

 

B.3 Avis 3 : contribution individuelle anonymisée transmise sous format 
papier à l’accueil de la CUCM de Montceau-les-Mines le 28 février 2020 

Avis 3 page 1/1 

 

Au niveau collectif, on se doit de satisfaire la société et les individus dans leurs besoins, mais on 

n’incite pas encore assez ceux-ci à réduire leurs besoins, il me semble. 
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B.4 Avis 4 : Contribution de l’association de soutien au collectif Creusot-
Montceau en transition transmise en ligne le 28 février 2020 

Avis 4 page 1/26 
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Avis 4 page 2/26 
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Avis 4 page 3/26 
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Avis 4 page 4/26 
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Avis 4 page 5/26 
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Avis 4 page 6/26 
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Avis 4 page 7/26 
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Avis 4 page 8/26 
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Avis 4 page 9/26 
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Avis 4 page 10/26 
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Avis 4 page 11/26 
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Avis 4 page 12/26 

 

 



Communauté urbaine Creusot-Montceau - PCAET – Synthèse de la consultation du public – 9 septembre 2020 19/52 

Avis 4 page 13/26 
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Avis 4 page 14/26 
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Avis 4 page 15/26 (annexe) 
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Avis 4 page 16/26 (annexe) 
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Avis 4 page 17/26 (annexe) 
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Avis 4 page 18/26 (annexe) 
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Avis 4 page 19/26 (annexe) 
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Avis 4 page 20/26 (annexe) 
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Avis 4 page 21/26 (annexe) 

 

 



Communauté urbaine Creusot-Montceau - PCAET – Synthèse de la consultation du public – 9 septembre 2020 28/52 

Avis 4 page 22/26 (annexe) 
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Avis 4 page 23/26 (annexe) 
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Avis 4 page 24/26 (annexe) 
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Avis 4 page 25/26 (annexe) 
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Avis 4 page 26/26 (annexe) 
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C Prise en compte des avis du public 

 

C.1 Précisions apportées en réponse à des remarques récurrentes 

C.1.1 Les pistes de réflexion inscrites dans le plan d’actions du PCAET 

Plusieurs contributions expriment le regret que certaines actions n’apparaissent « que » comme 

« pistes de réflexion ». 

 

Or les actions présentées sous l’intitulé « pistes de réflexion » dans le plan d’actions ne sont pas 

mises de côté ou secondaires mais font pleinement partie du plan de 60 actions qui sera mis en œuvre 

durant la démarche (auxquelles pourront s’ajouter de nouvelles actions sur les 6 ans de son déroulé). 

Leur signalement sous forme de « piste de réflexion » vise à marquer que les éléments actuellement 

à disposition et le niveau d’avancement de la réflexion ne permettent pas encore d’en définir les 

modalités pratiques de mise en œuvre et les moyens nécessaires. Il est donc prévu de poursuivre la 

réflexion et les échanges avec les partenaires impliqués pour rédiger une fiche action correspondante 

pour chacune de ces actions et d’engager les opérations correspondantes sur la période de mise en 

œuvre du PCAET. 

 

C.1.2 Evolution du PCAET et ajout de nouvelles actions 

Plusieurs contributions invitent à intégrer dans le plan d’actions du PCAET de nouvelles actions (qui 

n’avaient pas été évoquées lors des ateliers de concertation ou des temps de réunion publique). 

 

Ce n’est bien sûr pas dans le cadre de l’établissement d’une synthèse de consultation publique que 

des ajouts d’actions peuvent se faire. Pour autant, il sera possible dans le courant de la mise en 

œuvre du PCAET d’inscrire de nouvelles actions dans le plan si celles-ci apportent un gain effectif en 

termes d’atteintes des objectifs et de réponses aux enjeux territoriaux sans remettre en cause 

l’équilibre d’ensemble du plan d’actions et sous réserve d’une validation par les instances de 

gouvernance de la démarche. 

 

En effet, le PCAET se veut évolutif afin de permettre, au cours des 6 ans de sa mise en œuvre, 

l’intégration de nouvelles initiatives pertinentes et de nouveaux acteurs et une adaptation de la 

démarche dans une logique d’amélioration continue. La démarche ne se limite pas et ne se limitera 

ainsi pas aux 60 actions actuellement identifiées d’autant que la montée en puissance d’un portage 

de projets en particulier par des acteurs autres que la CUCM constitue un axe clé de la gouvernance 

envisagée pour la mise en œuvre du PCAET. 

 

A cette fin, l’ensemble des partenaires de la démarche territoriale (dont les communes et des 

représentants des acteurs socio-économiques du territoire) sont intégrés à une des instances de 

gouvernance (le comité de suivi) du PCAET. Ce comité de suivi constituera un lieu d’échanges et de 

réflexion auquel sera présenté l’avancement de la démarche et de ses actions et d’où pourront 

émerger des propositions d’évolution de la démarche y compris le traitement de nouveaux sujets et 

l’engagement de nouvelles actions contribuant aux objectifs climat-air-énergie du territoire. Après 

identification, dans le cadre de ces échanges, de porteurs et partenaires souhaitant s’engager sur une 

nouvelle action et définition des modalités de sa mise en œuvre, le comité de pilotage se prononcera 

alors sur la conformité de son inscription dans le PCAET (et/ou la valorisation du projet dans une 

charte d’engagement faisant connaître l’organisme porteur et sa démarche) sachant que les ajouts 

de nouvelles actions ne remettront évidemment pas en cause la réalisation des actions climat-air-

énergie déjà inscrites. 

 

Aussi, si ce document de synthèse de la consultation publique ne peut pas engager les instances de 

gouvernance du PCAET sur la mise en œuvre de nouvelles actions, celles-ci pourront être présentées 

en comité de suivi et certaines pourront être retenues pour enrichir le plan d’actions 
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C.2 Thématique rénovation de l’habitat 

Rénovation de l’habitat et déploiement d’un service public de l’efficacité énergétique : 

Une des contributions de l’avis 4 exprime la nécessité de mise en place d’une animation 

spécifique dédiée (interne aux services communautaires ou externalisée) pour engager la piste 

de réflexion « Massifier la rénovation énergétique du parc d'habitat privé via le déploiement 

d'un Service Public de l'Efficacité Energétique (SPEE) ». Elle signale en effet qu’une des 

conditions principales de réussite d’une telle action est d’assister techniquement et 

administrativement la population dans leurs projets. Elle indique de plus la nécessité de ne pas 

attendre le déploiement du SPEE pour mettre en place des actions d’accompagnement réel des 

particuliers. 

 

Le PCAET prévoit la mise en place d’une plateforme de rénovation énergétique liée au projet de 

création d’une maison de l’habitat dans le cadre du Programme d’Orientation et d’Actions (POA) 

Habitat intégré au Plan local d’urbanisme intercommunal de la CUCM. Comme indiqué dans le plan 

d’actions du PCAET (en page 15), cette plateforme vise 4 objectifs : 

• conseil principalement auprès des particuliers dans leurs projets de rénovation, allant jusqu'à 

un accompagnement personnalisé favorisant le fait de mener ces projets à terme ; 

• animation pour sensibiliser, informer et inciter les propriétaires à entreprendre la rénovation 

énergétique de leurs logements ; 

• mobilisation des entreprises du bâtiment, avec deux objectifs : la montée en compétence de 

l'ensemble des entreprises et l'« adhésion » des plus volontaires à l'idée de la plateforme 

(pour qu'elles jouent notamment un rôle de relais de l'information de la plateforme) ; 

• démultiplication de son action à travers des partenariats et des relais d'information : CCAS, 

banques, associations, régies de quartiers, etc. 

Cette plateforme vise donc bien à permettre un accompagnement pour la rénovation énergétique et 

l'habitat intégrant : conseil personnalisé et animation du territoire tant en direction des propriétaires 

que des professionnels. 

 

Cependant, pour la mise en œuvre de cette plateforme, la CUCM est à ce stade dépendante du 

calendrier régional de déploiement du service public d’efficacité énergétique (SPEE), qui n’est 

actuellement pas connu et de l’articulation qui sera choisie entre les différents acteurs. En effet, la 

construction de la plateforme ne peut se faire en dehors d’une coordination associant l’ensemble des 

acteurs impliqués dans le conseil, le financement et la mise en œuvre des travaux (dont l’espace info-

énergie, l’ADIL, les professionnels du bâtiment, l’ADEME, la Région, etc.). Il en découle une nécessité 

d’inscription de la démarche communautaire dans les dispositifs nationaux et régionaux de conseil et 

accompagnement dont fait partie le SPEE en cours de déclinaison sur la région Bourgogne-Franche-

Comté.  

 

Pour autant, sans attendre la mise en place de cette plateforme et une déclinaison territoriale du 

dispositif régional (SPEE), des actions sont d’ores et déjà engagées pour accompagner la rénovation 

thermique des logements en particulier pour les publics modestes à très modestes via : 

- le dispositif « Habiter mieux » d’aides financières et de conseils de rénovation énergétique 

intégré à l’Opération publique d’amélioration de l’habitat (OPAH) de la CUCM dont une nouvelle 

cession est en cours de préparation (action REHA01) 

- l’accompagnement BIMBY intégrant un volet énergétique lors de la restructuration de 

logements existants (action REHA02) 

- les aides de la CUCM à la rénovation du parc social pour accompagner les bailleurs sociaux 

(action REHA03) 

- les opérations de rénovation de leur parc de logements par les bailleurs sociaux Habelis et 

OPAC (actions REHA04 et REHA05) 

- les conseils (techniques et de financement) gratuits et indépendants sur la rénovation de 

l’habitat et les économies d’énergie délivrés par l’Espace Info Energie aux particuliers 

- les conseils délivrés par l’Agence départementale d’information sur le logement (ADIL) à 

laquelle adhère et contribue financièrement la CUCM 

- le dispositif régional Effilogis d’aide à la réalisation d’audits énergétiques et de travaux de 

rénovation performants 
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Programme BIMBY : 

Une des contributions de l’avis 4 considère le programme BIMBY (REHA02) comme n’ayant pas 

sa place dans le PCAET au regard de l’énergie grise d’une construction neuve (énergie 

consommée pour la fabrication de ces matériaux), d’une contribution à l’artificialisation des sols 

(et son impact en termes de ruissellement, de stockage carbone et de biodiversité urbaine) et 

d’un besoin de conservation de terre en milieu urbain à des fins de productions alimentaires. 

La contribution demande donc une réorientation de ce travail d’accompagnement vers un 

dispositif de réutilisation des logements vacants existants en lien avec la rénovation 

énergétique. 

 

Le dispositif BIMBY vise à favoriser la production de logements supplémentaires par 

réhabilitation/restructuration de l’existant. Il agit ainsi sur la problématique de vacances de logements 

(conformément aux objectifs inscrits dans le Plan d’aménagement et de développement durable 

(PADD) du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) de la Communauté urbaine) et limite les 

constructions neuves participant à l’étalement urbain en périphérie des agglomérations. Le dispositif 

s’impose ainsi comme une alternative à la périurbanisation, en accompagnant l’évolution des besoins 

d’habiter, in situ, et en freinant les projets d’évasion résidentielle. 

 

De ce fait, BIMBY contribue bien aux objectifs du plan climat-air-énergie territorial en participant à la 

réutilisation de logements et en limitant les constructions neuves en périphérie qui participeraient à 

un étalement urbain induisant allongement des déplacements, extensions d’infrastructures et 

consommations d’espaces naturels ou agricoles. 

 

C.3 Thématique mobilité et transport 

Transports en commun : 

Une des contributions de l’avis 2 exprime la demande d’une augmentation des fréquences des 

transports en commun vers les communes telles que Saint Vallier, Blanzy ou Sanvignes (tout 

en reconnaissant la complexité d’inciter les habitants du territoire à l’usage des transports en 

commun). 

 

En 2014, un audit interne aux transports urbains communautaires ayant mis en évidence une desserte 

insuffisante de certains quartiers, un manque de fréquentation sur certaines lignes et un manque de 

lisibilité général du dispositif existant, un travail a été entrepris pour faire évoluer le réseau de 

transports urbains, avec pour objectifs d’améliorer la qualité de service et d’atteindre l’équilibre du 

budget annexe transport. Ce travail a abouti en particulier à une dissociation des transports scolaires 

et urbains avec l’entrée en service du nouveau réseau de transport urbain Monrézo en juillet 2016 

accompagné par la mise en place d’un service de transport à la demande. Au regard de la difficulté 

de concurrencer la voiture sur le territoire, il a de plus été décidé de recentrer le service de transport 

urbain sur un public cible : les ménages à revenus modestes et les personnes âgées n’ayant 

généralement pas ou peu accès à un véhicule personnel. 

 

Le suivi de la fréquentation des transports urbains montre depuis un maintien voire une hausse de 

celle-ci en particulier au niveau du public cible. Pour autant, la CUCM poursuit une démarche 

d’amélioration continue du service via une analyse en continu de l’évolution des besoins. Ce souci 

d’amélioration continue apparait aussi dans l’action MOTR07 qui s’appuiera à la fois sur le plan des 

mobilités (et donc sur l’articulation des différents modes de transports accessibles sur le territoire) et 

sur une concertation publique pour recueillir l’attente des usagers pour faciliter et encourager l’usage 

des transports en commun. 
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Aménagements cyclables et circulation piétonne : 

Une des contributions de l’avis 2 signale les risques induits pour la circulation piétonne au niveau 

d’intersections par des croisements avec des pistes cyclables sur des trottoirs (différents 

exemples existant sur Montceau étant cités). 

 

Le schéma cyclable adopté en décembre 2019 est tout-à-fait en phase dans ses préconisations 

d’aménagements avec les remarques évoquées dans l’avis formulé. 

 

Plan des mobilités et animation du territoire sur les mobilités alternatives à la voiture : 

Une des contributions de l’avis 4 alerte sur la nécessité de s’assurer de moyens financiers et 

humains suffisants pour l’élaboration et la mise en œuvre du plan des mobilités (fiche MOTR05) 

ainsi que l’animation des autres actions relatives à la promotion des mobilités durables y 

contribuant. Elle demande en particulier si a minima un(e) animateur/animatrice à temps plein 

est bien envisagé sur cette thématique. 

 

Chaque fiche action du PCAET précise, lorsque l’état d’avancement de la préparation de l’action le 

permet, les moyens humains, financiers et matériels quantifiés au regard des besoins pour sa mise 

en œuvre. C’est en particulier le cas pour les fiches des actions portant sur la thématique des mobilités 

dont les moyens nécessaires ont bien été quantifiés au regard des démarches inscrites incluant 

animations et concertations requises pour la mise en œuvre des actions. 

 

Schéma cyclable et concertation avec les acteurs concernés : 

Une des contributions de l’avis 4 regrette un manque de concertation avec l’association Mines 

de Rayons et de prise en compte de l’enquête « baromètre des villes cyclable » (enquête 

bisannuelle de la Fédération des usagers de la bicyclette paru fin 2019) lors de l’élaboration du 

schéma cyclable. Elle exprime sur cette base une demande d’engagement plus clair sur les 

modalités d’élaboration de ces documents. 

 

Le schéma cyclable adopté en décembre 2019 a été établi sur les bases des besoins de mobilité 

identifiés par l'Agence d’urbanisme sud Bourgogne (AUSB). Sa mise en œuvre prévoit bien des temps 

de consultation des acteurs concernés, y compris associatifs, pour garantir une amélioration continue 

et une réponse s'adaptant au mieux aux besoins des cyclistes. 

 

Diagnostic des besoins de transports en commun : 

Une des contributions de l’avis 4 exprime la nécessité de réalisation d’un diagnostic approfondi 

des besoins en transports en commun qui ne se limiterait pas aux seules populations captives. 

 

Comme indiqué dans la fiche action MOTR07, l’amélioration du maillage et de l’organisation des bus 

urbains s’engagera par une concertation publique de recueil de l’attente des usagers sur laquelle 

s’appuiera la définition du plan de transport urbain. C’est donc bien sur les besoins en transports en 

commun que s’appuieront les choix d’évolutions du plan de transport urbain. 

 

C.4 Thématique ressources et gestion de l’eau 

Diminution de l’imperméabilisation et aménagements urbains : 

Une des contributions de l’avis 4 signale l’absence de mesure sur la diminution de 

l’imperméabilisation et l’augmentation de la végétalisation dans les projets d’aménagement 

urbains portés par la CUCM afin de favoriser l’infiltration des eaux pluviales et la biodiversité 

« urbaine », limiter les îlots de chaleur urbain, etc. 

 

Le PLUI révisé en 2020 comporte des mesures en ce sens : limitation, voire réduction du 

développement de l’urbanisation, gestion intégrée des eaux pluviales à mettre en œuvre dans tout 

nouveau projet de lotissement… En complément, une proposition de gestion intégrée de 

l’assainissement en agglomération – mise en œuvre de la séparation des eaux pluviales des eaux 

usées tout en favorisant l’infiltration (noues, etc.) et en limitant le ruissellement en lien avec les 
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aménagements urbains - est en cours de réflexion au niveau communautaire (et pourra donner lieu 

à une nouvelle fiche action qui s’ajoutera au PCAET lorsque l’avancement de la définition de ses 

modalités de mise en œuvre le permettra). 

C.5 Thématique économie circulaire 

Projet de recyclerie 

Une des contributions de l’avis 4 évoque la nécessité d’un soutien durable et affiché de la CUCM 

à la recyclerie, actuellement en projet, au-delà de la livraison de celle-ci afin que l’ambition 

initiale puisse être maintenue. 

 

La CUCM s’implique dans le projet de création d’une recyclerie sur le territoire autant que l’y autorise 

l’exercice de ses champs de compétences (économie sociale et solidaire et réemploi) en aidant à 

structurer la recyclerie, en coordination avec les acteurs du territoire, tant du point de vue de la 

configuration matérielle que de son organisation juridique. 

 

L’action de la CUCM vise à accompagner la définition et la mise en place d’une organisation basée sur 

un modèle économique viable et permettant d’assurer la pérennité de la structure. 

 

Initiatives associatives existantes sur le sujet du réemploi et de la réparation 

Une des contributions de l’avis 4 évoque l’existence sur le territoire de certaines initiatives 

associatives sur le sujet du réemploi et de la réparation méritant soutien (financier, technique, 

logistique) par la CUCM et affichage au niveau du PCAET. Les initiatives citées sont : 

- l’association Repair Café de Saint Vallier et l’émergence potentielle d’un équivalent sur la 

partie nord de la CUCM 

- le collectif Point de BasGUL, groupe d’utilisateur de logiciels libres dont l’action permet de 

réutiliser des ordinateurs considérés comme obsolètes pour les systèmes d’exploitation du 

marché 

- l’association Mines de Rayons (adhérente à L’Heureux cyclage) qui récupère des vélos 

destinés à la déchetterie et réemploie les pièces détachées dans son atelier de réparation 

 

Dans le cadre d’actions telles que le projet de recyclerie et la démarche Territoire zéro déchet zéro 

gaspillage (TZDZG), la CUCM s’est d’ores et déjà engagée pour fédérer et accompagner ces initiatives 

et dynamiques d’acteurs locaux. Les liens continueront à pouvoir se faire dans le cadre d’actions 

spécifiques mises en œuvre sur les questions de réparation et prévention des déchets qui s’inscriront 

dans le plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA correspondant à l’action 

ECCI03), démarche qui s’engage dans la continuité de TZDZG. 

 

Dans l’immédiat, un ajout dans la présentation du plan d’action du PCAET est proposé pour signaler 

l’existence d’un riche écosystème, en particulier associatif, engagé sur le territoire sur les questions 

de réemploi et de réparation et qui participe à la transition du territoire (cf. page 17 du plan d’actions 

du PCAET). 

 

Ecologie industrielle et territoriale et biodiversité 

Une des contributions de l’avis 4 souligne l’enjeu de la biodiversité compte tenu de son érosion 

forte et de son importance en terme de résilience et souhaite l’ajout de la thématique 

biodiversité dans la démarche d’écologie industrielle et territoriale (action ECCI02) sous la 

forme de développement d’espaces verts naturels et variés, d’absence de traitements 

phytosanitaires, etc. 

 

Il est à noter que les projets d'écologie industrielle et territoriale portent en premier lieu sur des flux 

de matières et d'énergie entre les entreprises (pour lesquels des synergies sont recherchées afin de 

permettre mutualisations et échanges entre acteurs), davantage que sur des aménagements. La 

remarque de cette contribution pourra toutefois prendre tout son sens dans le cas où ces projets 

conduiraient à des aménagements accompagnés par la CUCM 
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Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 

Une des contributions de l’avis 4 signale que le collectif CM en Transition prévoit la mise en 

place d’un groupe local « Zero Waste » et souhaite donc participer à la démarche d’élaboration 

du programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) correspondant 

à l’action ECCI03. Elle invite dans le cadre de ce PLPDMA à réactiver le réseau des guides 

composteurs pailleurs initié dans le cadre du dispositif Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage 

(TZDZG) et à travailler avec les commerçants, écoles, associations et la population à la 

diminution de l’usage des emballages. 

 

L’engagement du plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés (action ECCI03) verra 

la mise en place d’une commission consultative d’élaboration et de suivi du plan qui sera ouverte aux 

organismes engagés du territoire. Il est pris note de la constitution de ce groupe local « Zero Waste » 

qui pourra donc participer à cette démarche. 

 

Concernant le réseau des guides-composteurs, de nouvelles actions sont prévues dès 2021 en lien 

avec la mission biodéchets. 

 

Gaspillage alimentaire et restauration collective 

Une des contributions de l’avis 4 signale n’avoir identifié aucune action relative au gaspillage 

alimentaire notamment dans la restauration collective dans le plan d’actions du PCAET. 

 

Les actions relatives à la lutte contre le gaspillage alimentaire, déjà engagées dans le cadre du 

dispositif Territoire zéro déchet zéro gaspillage (TZDZG) feront bien évidemment aussi partie de la 

démarche PLPDMA (ECCI01). Cet engagement de la CUCM sur ces questions a d’ailleurs été marqué 

par la création d'un poste dédié de technicien biodéchets fin 2019. 

 

La lutte contre le gaspillage alimentaire en cantines scolaires est de plus également développée par 

d’autres acteurs comme dans l'action ALIM03 relative aux cantines scolaires de 6 communes. 

 

C.6 Thématique gestion du patrimoine communautaire 

Critères climat-air-énergie dans les marchés publics 

Une des contributions de l’avis 4 indique que l’intégration de critères climat-air-énergie dans 

les marchés publics constitue un moyen fort d’améliorer les performances des entreprises et 

des actions de la collectivité sur le territoire et devrait, de ce fait, être priorisée. 

 

L’intégration de critères climat-air-énergie dans les marchés publics constitue effectivement un levier 

intéressant pour améliorer les performances des entreprises et de la collectivité d’où l’inscription de 

cette opération dans les actions inscrites au PCAET. 

 

Toutefois, au-delà d’une simple question d’évolution des pratiques, de dynamique interne et de mise 

en place d’organisation et de formation au niveau des services communautaires, l’intégration de 

critères climat-air-énergie dans les marchés publics présente un risque d’effets paradoxaux s’il est 

abordé sans prendre en compte le niveau de préparation des entreprises locales : de grands groupes 

éloignés du territoire peuvent être beaucoup mieux préparés pour répondre à des demandes de ce 

type que de petites entreprises locales (qui peuvent de ce fait renoncer à répondre à certaines 

consultations) mais présenter des prestations de plus fort impact (transports, etc.). 

 

Aussi, compte tenu de l’illégalité d’intégration de critères de localisation dans les marchés publics, une 

forme d’accompagnement des entreprises du territoire concomitant à l’évolution des pratiques internes 

à la CUCM de commande publique est donc nécessaire pour permettre à cette action d’atteindre ses 

objectifs. La définition des modalités les plus adaptées d’accompagnement des acteurs locaux et 

d’évolution des pratiques internes permettra l’établissement de la fiche relative à l’action de mise en 

place d’une démarche globale d'accompagnement de l'intégration de critères climat-air-énergie dans 

les marchés publics puis sa mise en œuvre en lien avec les partenaires identifiés. 

 



Communauté urbaine Creusot-Montceau - PCAET – Synthèse de la consultation du public – 9 septembre 2020 39/52 

Eclairage public sur les zones d’activités communautaires 

Une des contributions de l’avis 4 souhaite que l’action de réduction des consommations 

d’énergie liées à l’éclairage dans les secteurs gérés par la CUCM priorise l’extinction nocturne 

des éclairages plutôt que l’équipement en LEDs. Afin d’animer et coordonner ces actions de 

diminution de l’éclairage à l’échelle territoriale, elle incite à inscrire dans le PCAET l’élaboration 

d’une Trame Noire par ailleurs obligatoire lors de la prochaine révision du PLUI. 

 

Si le PCAET ne rappelle pas explicitement dans son plan d’actions l’ensemble des obligations légales 

qui s’appliquent (ou s’appliqueront à partir de dates ultérieures), celles-ci n’en seront pas moins 

appliquées y compris pour la CUCM l'obligation d'extinction nocturne sur les zones d'activités lorsque 

les activités s'interrompent conformément à l'arrêté du 27 décembre 2018 ou encore la préparation 

d'une trame noire en lien avec les communes pour la prochaine actualisation du PLUI conformément 

aux règles du SRADDET. 

 

Rénovation énergétique des bâtiments publics 

Une des contributions de l’avis 4 souligne la nécessité de la rénovation thermique des bâtiments 

publics qui est bien prévue dans l’action GPAC02 et demande que soit précisé dans le planning 

de la fiche l’engagement des travaux. 

 

La fiche action GPAC02 a été complétée afin de signaler plus explicitement dans son déroulé 

l’engagement des travaux bien évidemment prévu après l’établissement du programme de travaux. 

 

C.7 Thématique énergies renouvelables ou de récupération 

Pas de contribution reçue portant sur ce thème 

 

C.8 Thématique alimentation 

Projet alimentaire territorial 

Deux des contributions de l’avis 4 soulignent la nécessité d’élaboration d’un Projet alimentaire 

sur le territoire afin de structurer l’offre locale au regard du déséquilibre constaté entre offre et 

demande. Elles attirent de plus l’attention sur un besoin de moyens humains suffisants pour la 

mise en œuvre de ce type de démarche avec une animation dédiée constituée d’au moins une 

personne à temps plein. 

 

Dès 2017 dans son projet d’aménagement et de développement durable (adopté dans le cadre de 

l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal de la CUCM), la collectivité a montré une 

volonté de préserver les terres agricoles, d’accompagner une diversification des productions 

alimentaires locales et de mettre en réseaux des acteurs de l’alimentation afin de favoriser des 

productions et consommations alimentaires locales et de qualité. 

 

Cette volonté s’est traduite par la programmation et l’engagement de premières démarches 

territoriales d’accompagnement de la diversification des productions (action ALIM01), de 

développement de points de vente associés (action ALIM02) et de mise en réseau des différents 

acteurs (action ALIM04) parallèlement à des opérations ciblées portées par des acteurs locaux 

favorisant le recours à des approvisionnements alimentaires locaux (telles que l’action ALIM03). 

 

Sur la base et dans la continuité de ces premières actions directement opérationnelles, il est envisagé 

de poursuivre la démarche territoriale avec l’ensemble des acteurs impliqués pour accompagner la 

structuration de systèmes alimentaires locaux dans l’optique d’élaboration d’un projet alimentaire 

territorial. Une progression préalable dans les actions de diversification des productions agricoles et 

d’accompagnement de la mise en réseaux d’acteurs dans des démarches de circuits courts est 

toutefois nécessaire pour définir au mieux l’approche la plus adaptée pour cet accompagnement et 

les modalités pratiques de sa mise en œuvre. 
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Relocalisation de la production alimentaire végétale 

Une des contributions de l’avis 4 invite à un soutien de la production alimentaire locale et sa 

diversification végétale au-delà de la seule action d’installation d’espaces tests pour le 

maraichage. 

 

Comme inscrit sur la fiche de l’action ALIM01, cette action intègre non seulement la mise en place 

d’espaces tests de maraichage mais aussi la création d’un règlement d’intervention intégrant des 

aides à la diversification. Par ailleurs, des actions portées par les communes de relocalisation de 

l’approvisionnement des cantines scolaires telles que l’action ALIM03 jouent, au travers des 

importants débouchés qu’ils créent, un rôle d’incitation à l’installation de nouveaux producteurs et 

aux diversifications des productions sur le territoire. 

 

Expérience pilote du groupement de commande de 6 communes pour 
l’approvisionnement des cantines scolaires 

Une des contributions de l’avis 4 valide l’intérêt de l’action ALIM03 d’expérience pilote d’un 

groupement de commande de 6 communes du territoire pour la relocalisation de 

l’approvisionnement des cantines scolaires mais regrette que rien ne soit prévu pour les autres 

communes du territoire. 

 

L’action ALIM03 constitue un dispositif territorial regroupant 6 communes parmi les plus peuplées du 

territoire (communes sur lesquelles habite 56% de la population communautaire). Elle s’appuie de 

plus sur une démarche d’amélioration continue : tout en imposant au prestataire de restauration 

collective retenu des exigences minimales initiales (distance maximale d’origine des produits, part de 

bio dans les repas, saisonnalité des produits, prohibition de préparation à base de produits 

reconstitués, etc.) dont l’évolution est prévue sur les années suivantes (exemple de l’augmentation 

de la part de produits bio de 40% en 2018 à 50% en 2020), le marché a imposé l’établissement d’un 

plan de progression portant, entre autres, sur le rapprochement de la localisation des 

approvisionnements y compris par des démarches territoriales de mobilisation des agriculteurs et 

porteurs de projets agricoles. 

 

A ces deux titres, cette opération constitue une opération pilote et d’ampleur pour le territoire. Pour 

autant, il ne s’agit pas de la seule initiative sur ce sujet, d’autres communes (telles que Blanzy, Le 

Breuil, Saint-Berain-Sous-Sanvignes, etc.) ayant également mis en place pour leur propre service de 

restauration scolaire communal des dispositifs d’approvisionnement de proximité en lien avec des 

producteurs du territoire. 

 

Agriculture urbaine 

Une des contributions de l’avis 4 exprime le regret qu’aucune action ne soit proposée sur 

l’agriculture urbaine (développement de jardins partagés, mise à disposition de terrains publics 

pour la production de légumes / jardins-forêts…) 

 

Si des propositions d’actions relatives à l’agriculture urbaine n’ont pas émergé des ateliers de 

concertation, ce type d'actions a déjà été engagé sur plusieurs communes du territoire à l'initiative 

de différentes typologies d’acteurs (municipalités, bailleurs sociaux, associations). De nouveaux 

projets de ce type pourront tout à fait rejoindre les projets contribuant aux objectifs climat énergie 

territoriaux en cours de démarche (cf. §C.1.2 Evolution du PCAET et ajout de nouvelles actions). 

 

C.9 Thématique animations et dispositifs supports 

Evolution des pratiques agricoles en lien avec le changement climatique 

Une des contributions de l’avis 4 exprime une nécessité de diversification de l’agriculture du 

territoire, actuellement spécialisée, et d’évolution de ses pratiques vers plus de sobriété en 

termes de consommation d’intrants et d’eau. 
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Deux actions inscrites dans le PCAET suivent ces objectifs de diversification de l’agriculture du 

territoire et d’évolution de ses pratiques : 

- L’action ALIM01 d’accompagnement de maraichers et de la diversification agricole pour 
développer l’autonomie du territoire participe à cette dynamique tant au travers de 
l’installation de nouvelles activités (espaces tests de maraichage) que de l’accompagnement 
de la diversification des activités des exploitations présentes, 

- L’action ADIS05 intègre une formation visant à accompagner la construction, par les 
agriculteurs participants, de solutions, adaptées à leur exploitation, de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et d’adaptation aux changements climatiques (dont, sur le 
territoire, la question prégnante des limites de disponibilité des ressources en eau) ; les 
participants, réunis sur 2 journées, s’appuient pour cela sur l’apport par le formateur 
d’éléments de connaissance ciblés (émissions de gaz à effet de serre sur l’exploitation en lien 
avec l’outil diagnostic CAP’2ER, évolutions climatiques locales à venir et leurs impacts 
prévisibles sur l’activité agricole) ainsi que sur de premières pistes de réalisations concrètes 
possibles pour répondre à ces enjeux. 

 

C.10 Autres thématiques (ou croisement de plusieurs thématiques) et 
animation et gouvernance de la démarche 

Objectifs climat-air-énergie et suivi 

Une des contributions de l’avis 1 revient sur les objectifs fixés pour 2030 considérés 

raisonnables et atteignables mais jugés peu ambitieux. Elle signale la nécessité de mesurer 

rigoureusement et régulièrement l’atteinte des objectifs fixés afin de s’assurer qu’ils mettront 

bien le territoire sur une stratégie vertueuse dans la perspective de 2050. 

 

Comme rappelé dans la réponse formulée à l’avis des services de l’Etat, les objectifs fixés dans la 

stratégie climat-air-énergie communautaire pour 2030 ont été construits en lien direct avec les 

orientations et leurs traductions opérationnelles issues des ateliers de concertation, et la CUCM a acté 

que : 

- une accélération de la mobilisation du territoire et ses acteurs sera recherchée dès 
l’engagement de la démarche et accompagnée (comme inscrit dans la stratégie territoriale) ; 

- de nouvelles actions pourront être définies et ajoutées au PCAET au cours de la mise en œuvre 
du plan 2019-2025 en lien avec les instances de gouvernance 

- afin de créer des conditions favorables à la multiplication des partenaires et des engagements, 
des actions de mobilisation des acteurs locaux seront engagées (actions d’animation et 
d’accompagnement thématiques mais aussi dispositif de charte d’engagement permettant la 
valorisation et la diffusion des initiatives locales). 
Ces évolutions, croisées avec les dispositifs de suivi et d’évaluation permettront de réévaluer 

les objectifs territoriaux au regard des projets et mobilisations émergents et des évolutions 

territoriales observées. 

 

Comme indiqué en page 21 du plan d'actions du PCAET, la gouvernance de la démarche est organisée 

pour assurer un suivi a minima annuel de la progression de celle-ci avec évaluation à mi-parcours et 

à l'issue des 6 ans de sa mise en œuvre. Ce suivi intègre à la fois le suivi des différentes actions (par 

un système d’indicateurs intégrés à chaque fiche opérationnelle) et le suivi global du territoire 

s’appuyant en particulier sur les données les plus récentes de l'observatoire régional énergie-climat-

air (ORECA) de Bourgogne-Franche-Comté. 

 

L’établissement par l’observatoire de ces données exploitables pour le suivi du territoire nécessite 

toutefois la collecte et le traitement de multiples sources de mesures brutes (ou passées par un 

premier traitement d’autres organismes pour préserver le secret statistique) et constitue donc une 

démarche longue et complexe. Aussi, ces données ne peuvent-elles être actualisées sur demande 

mais font l’objet d’une mise à disposition actualisée périodique (annuelle pour certaines, tous les 2 

ans pour la majorité) et décalée dans le temps par rapport à l’année de référence de la mesure1. Ces 

contraintes devront être prises en compte dans l’analyse de la progression du territoire au regard de 

ses objectifs. 

                                            
1 A titre d’illustration, ce sont ainsi les données de l’année de référence 2014 qui ont dû être exploitées en 
2018 pour établir le diagnostic du PCAET. 
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Développement durable du territoire 

Une des contributions de l’avis 1 juge le programme d’actions formel et sans implication 

dynamique dans un projet qui gagnerait à s’inscrire dans une perspective structurée et 

cohérente de développement durable du territoire. 

 

Le plan d’actions du PCAET se veut tout d’abord opérationnel afin de donner au territoire la dynamique 

et l’effet d’entrainement de l’ensemble des acteurs, nécessaires à l’atteinte des objectifs définis. A 

cette fin, les actions portées par la communauté urbaine en particulier se sont construites en lien 

étroit avec les services et élus communautaires pour s’assurer de l’articulation avec les orientations 

et démarches de la CUCM. 

 

Accompagnement des initiatives et contributions des acteurs du territoire 

Une des contributions de l’avis 1 juge fondamental de rechercher, favoriser et accompagner les 

initiatives et contributions des entreprises, associations et habitants du territoire plus 

particulièrement sur les questions d’évolution des pratiques agricoles, de développement des 

productions et consommations alimentaires locales, de démarche d’écologie industrielle et 

territoriale, de développement des énergies renouvelables et de développement des mobilités 

douces et diversifiées. 

 

Le PCAET comprend 2 dispositifs généraux visant à rechercher, favoriser et accompagner les 

initiatives des acteurs du territoire avec : 

- l’action ADIS07 (Faciliter/ accompagner l’émergence de projets portés par des acteurs locaux 

et participant à la transition énergétique du territoire), 

- la piste d’action de mise en place d’une vitrine, un lieu permanent de valorisation (et 

d’expérimentation) de la transition énergétique. 

 

Il intègre de plus des actions sectorielles plus ciblées participant à cet objectif telles que, entre 

autres : 

- les actions de création d’une recyclerie (ECCI01) et de mise en œuvre d’un plan local de 

prévention des déchets ménagers et assimilés (ECCI03) 

- le développement des approvisionnements locaux en restauration collective avec l’expérience 

pilote du groupement de commande de 6 communes du territoire (ALIM03), 

- l’accompagnement de la formation de référents énergie en industrie (ADIS06) 

- l’accompagnement de la mise en réseau d’acteurs locaux dans des démarches de circuits 

courts (ALIM04) 

 

Dispositif global de mise en œuvre et d’accompagnement du PCAET 

Une des contributions de l’avis 1 insiste sur la nécessité d’un dispositif global de mise en œuvre 

et d’accompagnement de tous les acteurs du territoire au regard de la diversité des mesures et 

des modifications des habitudes et comportements associés.  

 

Pleinement consciente de l’enjeu d’un dispositif global d’animation et de coordination, la démarche 

PCAET intègre d’ores et déjà une mission dédiée au sein des services communautaires (le numéro 

vert communautaire permettant une orientation de toute demande d’accompagnement vers cette 

mission ou vers le service sectoriel adapté). Par l’adoption de ce PCAET, la CUCM devient coordinatrice 

de la transition énergétique sur son territoire ; elle met à ce titre en place une démarche d’animation 

territoriale visant à mobiliser l’ensemble des acteurs locaux et intégrant l’ensemble des partenaires 

dans son suivi et ses évolutions.  
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Moyens humains d’animation des actions 

Une des contributions de l’avis 4 souligne la nécessité de préciser les moyens humains 

d’animation des actions proposées et de prendre un engagement ambitieux de ce point de vue 

pour permettre que les actions puissent être mises en œuvre dans leur intégralité. 

 

Le travail de définition de chaque action en lien avec les services communautaires ou organismes 

partenaires porteurs a bien intégré la question de définition des moyens, y compris humains 

nécessaires à l’action et ceux-ci ont été repris sur les fiches correspondantes. Au-delà de ces actions 

considérées individuellement et au regard de la dimension très transversale du PCAET, le portage de 

son animation d’ensemble autant que celui des actions pilotées par la CUCM questionne également 

plus largement les capacités d’organisation de la collectivité. Le comité technique sera de ce point de 

vue essentiel pour assurer le suivi de sa mise en œuvre et faire remonter les besoins d’adaptation 

éventuellement nécessaires pour permettre l’atteinte des objectifs fixés. 

 

Eclairage nocturne des commerçants et artisans 

Une des contributions de l’avis 4 souhaite que soit prévu un travail de sensibilisation / contrôle 

relatif à l’éclairage nocturne des commerces et artisans (en particulier en termes de respect des 

dispositions légales d’extinction nocturne des façades). 

 

Sans constituer un opération en tant que telle (au regard du caractère réglementairement obligatoire 

de cette gestion de l’éclairage nocturne des commerces et artisans), cette sensibilisation n’en est pas 

mois intégrée dans des actions en direction de ces professionnels tels que le dispositif commerces 

éco-responsables initié dans le cadre de la démarche territoire zéro déchet zéro gaspillage en lien 

avec les CCI et CMA de Saône-et-Loire et accompagne les commerces volontaires dans la mise en 

place de gestes favorables à la réduction des déchets et à des consommations d’énergie. 
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D Annexes 

D.1 Pièces constitutives de l’information préalable à la consultation 

D.1.1 Texte de l’avis de consultation 

 

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC 

PROJET DE PLAN CLIMAT AIR 

ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 
Publié le 13 janvier 2020 

(Conformément à l’ordonnance n°2016-1060 du 03 août 2016) 

 
Conformément à la loi sur la Transition Energétique pour la Croissance verte d’août 2015 et ses 
textes d’application, la communauté urbaine Creusot Montceau s’est engagée à partir de 2017 dans 
l’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 
 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est une réponse locale aux enjeux globaux du 
changement climatique. Il a pour objectif d’anticiper la fracture énergétique et d’enclencher un 
changement de modèle économique et sociétal permettant globalement de préserver les ressources. 
 
Il a aussi pour objectif d’anticiper les effets de l’évolution du climat et de s’en prémunir. Tous les 
domaines de la vie quotidienne sont concernés : la mobilité, l’habitat, les déchets, l’urbanisme, les 
activités agricoles et les activités industrielles. 
 
Il aborde les thématiques suivantes : les consommations et productions d’énergie, les émissions de 
gaz à effet de serre et de polluants locaux, la séquestration du CO2 et la vulnérabilité du territoire 
face au changement climatique. 
 
D’avril 2018 à mai 2019, la communauté urbaine Creusot Montceau a organisé une large 
concertation avec les acteurs du territoire de manière à élaborer ensemble une stratégie climat-air-
énergie territoriale et un plan d’actions permettant sa traduction opérationnelle. L’objectif était de 
répondre aux enjeux identifiés lors du diagnostic territorial. 
 
Le projet de PCAET a alors été arrêté en conseil communautaire du 27 juin 2019 avant d’être soumis 
aux avis de l’autorité environnementale, de la préfecture de région et du conseil régional. 
 
Aujourd’hui une consultation publique est organisée pour recueillir les avis sur le projet de PCAET 
du : 
 

28 janvier 2020 au 28 février 2020 inclus 
 
Consultation du dossier :  
 
Les pièces constitutives du dossier sont : 

- Les rapports constituant le diagnostic territorial 
- Le document de présentation de la stratégie climat-air-énergie territoriale 
- Le plan d’actions 2019-2025 
- Le rapport d’évaluation environnementale stratégique du PCAET 
- La délibération du conseil communautaire du 27 juin 2019 arrêtant le projet de PCAET 
- L’information sur l’absence d’avis de l’Autorité environnementale relatif au projet de plan 

climat air énergie territorial (PCAET) de la communauté urbaine du Creusot-Montceau 
- L’avis du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
- Réponse de la CUCM aux avis reçus 

 
Le dossier de la consultation publique sera disponible, pendant la durée de la consultation :  
 
En version numérique :  
sur le site internet de la communauté urbaine : 
www.creusot-montceau.org / Environnement / Plan Climat Energie / PCAET : consultation publique  
 
 
En version papier :  
 

- au siège de la communauté urbaine Creusot Montceau : 
château de la Verrerie – rue Jules Guesde – BP 90069 – 71200 Le Creusot, 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
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- dans les bureaux communautaires des Ateliers du jour: 
54 quai Jules Chagot - 71300 Montceau, 
du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h  

 
Observations du public :  
 
Le public pourra faire part de ses observations, pendant la durée de la consultation :  
 

- via le formulaire électronique disponible sur le site internet de la communauté urbaine :  
www.creusot-montceau.org / Environnement / Plan Climat Energie /  
PCAET : consultation publique  

 
- sur les registres papier mis à disposition : 

 
 au siège de la communauté urbaine Creusot Montceau :  

château de la Verrerie – rue Jules Guesde – BP 90069 – 71200 Le Creusot, 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
 

 dans les bureaux communautaires des Ateliers du jour : 
54 quai Jules Chagot - 71300 Montceau, 
du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h  

 
Toute contribution transmise après la clôture de la consultation ne pourra être prise en 
considération. 
 
A l'issue de la participation du public une synthèse des observations et des propositions du public 
sera rédigée et mise à disposition sur le site internet de la communauté urbaine : 
www.creusot-montceau.org / Environnement / Plan Climat Energie / PCAET : consultation publique 
 
Le projet de PCAET, éventuellement modifié pour tenir compte de cette participation et des avis 
émis, sera soumis au Conseil Communautaire de la communauté urbaine pour adoption. 
Pour plus d’informations : www.creusot-montceau.org/ rubrique Environnement / Plan Climat 
Energie ou au 03.85.77.51.51 

 

D.1.2 Certificat d’affichage de l’avis de consultation papier sur les sites communautaires 
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D.1.3 Publications dans les médias locaux 

Diffusion du communiqué de presse annonçant la consultation dans le Journal de Saône-et-Loire 
https://www.lejsl.com/edition-le-creusot/2020/01/14/plan-climat-air-energie-territorial-(pcaet)-ouverture-d-une-consultation-publique 
 

 
COMMUNAUTÉ URBAINE LE CREUSOT MONTCEAU 

Plan climat air énergie territorial (PCAET) : ouver ture d’une 
consultation publique 
14 janv. 2020 | mis à jour à 17:03 - Temps de lecture : 3 min 
| Vu 48 fois 

La communauté urbaine Creusot Montceau organise une consultation publique du mardi 28 janvier au vendredi 
28 février 2020 portant sur le projet de PCAET. 
 
Les enjeux énergétiques et climatiques sont multiples : ils sont tout à la fois économiques, environnementaux, sociaux, 
géopolitiques… S’ils appellent des réponses à l’échelon national et international, c’est à l’échelon local que ces réponses 
peuvent se concrétiser. Ces réponses sont en partie techniques, mais elles passent aussi par des changements des 
comportements, à travers tous les aspects de la vie quotidienne (les modes de déplacements, de production, de 
consommation, d’habitat…). 
 
Le Plan climat air énergie territorial (PCAET) est une réponse locale à ces enjeux. Il a pour objectif d’anticiper la fracture 
énergétique et d’enclencher un changement de modèle économique et sociétal permettant de préserver les ressources. 
 
Engagée depuis 2017 dans l’élaboration d’un PCAET, la communauté urbaine Creusot Montceau a organisé une large 
concertation avec les acteurs du territoire (entreprises, associations, citoyens…), de manière à élaborer ensemble une 
stratégie climat-air-énergie territoriale et un plan d’actions permettant sa traduction opérationnelle. 
Après cette phase d’études et de concertation, le projet de PCAET a été arrêté lors du conseil communautaire du 27 juin 
2019. 
 
Afin que les habitants puissent prendre connaissance de ce document et donner leur avis, avant son adoption définitive, 
la communauté urbaine Creusot Montceau organise une consultation publique portant sur ce projet du mardi 28 janvier 
au vendredi 28 février 2020. 
 
Consultation du dossier : 
Le dossier de la consultation publique sera disponible, pendant la durée de la consultation, soit du 28 janvier au 28 février 
: 
En version numérique, sur le site internet de la communauté urbaine : www.creusot-montceau.org /Environnement/Plan 
Climat Energie/PCAET : consultation publique 
En version papier : au siège de la communauté urbaine Creusot Montceau : château de la Verrerie – rue Jules Guesde – 
BP 90069 – 71200 Le Creusot, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ; dans les bureaux communautaires 
des Ateliers du jour : 54 quai Jules Chagot - 71300 Montceau, du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
 
Observations du public : Le public pourra faire part de ses observations, pendant la durée de la consultation, soit du 28 
janvier au 28 février : 
Via le formulaire électronique disponible sur le site internet de la communauté urbaine : www.creusot-montceau.org 
/Environnement/Plan Climat Energie/PCAET : consultation publique 
Sur les registres papier mis à disposition : au siège de la communauté urbaine Creusot Montceau : château de la Verrerie 
– rue Jules Guesde – BP 90069 – 71200 Le Creusot, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ; dans les 
bureaux communautaires des Ateliers du jour : 54 quai Jules Chagot - 71300 Montceau, du lundi au vendredi de 8h à 
12h et de 13h30 à 17h 
 
Toute contribution transmise après la clôture de la consultation ne pourra être prise en considération. 
 
À l’issue de la participation du public, une synthèse des observations et des propositions du public sera rédigée et mise 
à disposition sur le site internet de la communauté urbaine. 
 
Le projet de PCAET, éventuellement modifié pour tenir compte de cette participation et des avis émis, sera soumis au 
conseil communautaire de la communauté urbaine pour adoption. 
 
Pour plus d’informations : www.creusot-montceau.org /rubrique Environnement/Plan Climat Énergie ou au 
03.85.77.51.51. 
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Ce communiqué de presse a également été diffusé par : 

- Le média local en ligne Montceau-News : 

https://montceau-news.com/environnement/588999-plan-climat-air-energie-territorial-

pcaet.html 

- Le média local en ligne Creusot-Info : 

http://www.creusot-infos.com/news/le-creusot-montceau/communaute-urbaine/le-

creusot-montceau-ouverture-d-une-consultation-publique-pour-le-plan-climatair-energie-

territorial.html  

 

D.2 Eléments de la consultation sur le site internet de la CUCM 

D.2.1 Page d’accueil du site de la CUCM entre le 13 janvier et le 28 février 2020 
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D.2.2 Page de consultation sur le site internet de la CUCM entre le 13 et le 27 janvier 2020 
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D.2.3 Page de consultation sur le site internet de la CUCM entre le 28 janvier et le 28 février 
2020 
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D.2.4 Formulaire de contribution en ligne 
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